
 

 

 

Maison de l’enfance Ty héol 

Multi-accueil, R.AM, L.A.E.P 

Rue Abbé Joseph Martin 

56470 Saint Philibert 

02.97.30.21.51 

Directrice : Claire-Sophie Chérel 

tyheol@babilou.com 

 

 

 

 



 

 

La Maison de l’enfance « TY HÉOL » de la Communauté de 

Communes des 3 Rivières est un service public d’accueil d’enfants de 

moins de 4 ans, confié à un établissement privé, la société Babilou, par 

voie de Délégation de Service Public. 
La maison de l’enfance est le lieu central des services concernant 

la toute petite enfance sur la Communauté de Communes. 

Les locaux sont situés au bourg de Saint Philibert : 

Rue Abbé Joseph MARTIN 

56 470 SAINT PHILIBERT 

Elle regroupe trois services distincts, régis chacun par leur 

propre règlement de fonctionnement. 

On y trouve : 

 un Multi-accueil de 20 places. 

 un Relais Assistantes Maternelles (RAM) 

 un Lieu d’Accueil-Enfants-Parents (LAEP). 

 Cet établissement fonctionne conformément : 

- aux dispositions du décret n° 2000-762 du 1er août 

2000 et de sa modification par le décret n°2007-206 du 22 

février 2007. 

- aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales. 

- aux dispositions du règlement de fonctionnement ci-

après 

 

 Le Multi-accueil 
 

 

 

 

 

 

 

Le multi accueil est ouvert de 7h30 à 19h00, du lundi au 

vendredi sauf les jours fériés. 

Il assure un accueil collectif de façon régulière, occasionnelle, ou 

d’urgence durant la journée, des enfants âgés de 10 semaines  à  4 ans. 

 Ses missions principales sont : 

- de permettre aux parents de concilier vie familiale, vie 

professionnelle et vie sociale en accueillant leurs enfants dans un 

environnement favorisant leur développement et leur épanouissement. 

- de veiller à la santé, à la sécurité et au bien-être des 

enfants qui lui sont confiés, ainsi qu'à leur développement. 

- de concourir à l'intégration sociale des enfants. 

- d'apporter son aide aux parents en les soutenant dans leur 

rôle éducatif, en les aidant à avoir confiance dans leur enfant et dans 

leurs compétences à être parents. 
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 Le Relais Assistant(e)s 

Maternel(le)s 

 

 

 

 

 

 

Le Relais Assistantes Maternel(le)s (R.A.M)  est un lieu où 

assistante(s) maternel(le)s, enfants et parents se rencontrent,              

s’expriment et tissent des liens. 

Libre et gratuit, c’est un lieu de parole et d’écoute où la 

confidentialité est respectée. 

Les différents services proposés par le R.A.M ont pour objectif 

la qualité de l’accueil des enfants. 

 

 

 

Le R.A.M propose plusieurs services: 

 LES PERMANENCES 

 Pour les Assistantes Maternelles et candidates à 

l’agrément: 

 Mise en relation avec les parents en  recherche d’assistant(e)        

maternel(le). 

 Information sur leurs droits et devoirs, rémunération, congés 

payés, contrat de travail, retraite, droit à l’information… 

 Renseignements sur les démarches pour obtenir l’agrément. 

 Accompagnement en cas de conflit avec l’employeur. 

 

 Pour les parents et futurs parents: 

 Information sur les différents modes de garde. 

 Aide dans la recherche d’une assistante maternelle. 

 Connaître ses droits et devoirs en temps qu’employeur. 

 Information sur les démarches administratives. 

 Accompagnement en cas de conflits avec le salarié. 

 

 



 

 

 LES ATELIERS 

 Pour les Assistantes Maternelles: 

 Partager et échanger sur sa pratique professionnelle. 

 Rompre l’isolement lié à ce métier. 

 Découvrir, affiner des outils de travail. 

 Développer son identité professionnelle. 

 Pour les enfants: 

 Partager des moments de plaisirs avec des adultes et des 

enfants. 

 Bénéficier d’une grande variété  d’activités adaptées à son âge. 

 Profiter d’un espace de jeu, d’initiation et d’expérimentations. 

 Se socialiser et développer son autonomie. 

 Développer ses compétences à vivre en groupe. 

 

 

 

 ET AUSSI…. 

 Des soirées à thème, animées par des  professionnels. 

 « Les bébés ludo »: ouverture de la ludothèque le jeudi  matin, 

une fois tous les 15 jours pour les assistantes maternelles. 

 Des échanges avec le multi-accueil. 

 

 L’animatrice accueille : 

 

 Enfants et Assistant(e)s Maternel(le)s: 

 Lors des Ateliers : 

Le mardi de 9h30 à 11h30 à la Maison de l’Enfance de Saint 

Philibert ou à Crac’h. 

 Parents ou Assistantes Maternelles: 

 Sur Rendez-vous: 

Le mercredi de 9h15 à 11h30 à la Maison de l’Enfance de Saint 

Philibert. 

 Par téléphone: 

Le vendredi de 13h00 à 15h00 au  02.97.30.21.51.   



 
   

 Le Lieu Accueil Enfant Parent 

« Parents soufflent, et bébé joue » 

 

 

 

 

 

 

 De quoi s’agit-il ? 

Le lieu d’accueil Enfants-Parents est un lieu convivial et accueillant 

destiné aux tout-petits et à leurs parents ou à ceux qui s’en occupent 

habituellement et avec lesquels ils se sentent en confiance (grands-

parents, oncle/tante, parrain/marraine…). 

C’est un lieu anonyme et gratuit, axé sur la rencontre et le partage. 

Sans avoir besoin de prévenir ou de s’inscrire, chacun est libre de venir 

investir ce lieu d’accueil et d’écoute, au rythme et à la fréquence qui 

lui convient. 

Certains parents viennent s’y reposer, d’autres discutent et créent des 

liens, d’autres encore viennent avec des questions… 

 

 Par qui serez vous accueillis ? 

 

Deux professionnelles de la petite enfance sont présentes et à 

l’écoute des demandes et des questions que se posent petits et 

grands, à travers leurs mots, mais aussi parfois leurs gestes et leurs 

comportements… 

 

 Pour qui et pourquoi ? 

 

Pour les parents et futurs parents : 

 Favoriser la communication enfant/parent. 

 Etre soutenu et accompagné dans son rôle de parent. 

 Rencontrer, échanger et tisser des liens avec d’autres 

familles. 

 Permettre la découverte d’activités ludiques et créatives. 

 

Pour les enfants (âgés de moins de 6 ans) : 

 Favoriser l’éveil et la socialisation de l’enfant. 

 Permettre une séparation progressive, vécue en confiance 

comme accès à l’autonomie. 

 Offrir un moment de plaisir et de jeu, tout en soutenant 

l’assimilation des règles de la vie sociale, en dehors du cadre familial 

exclusif. 

 

 

 

 

 



 

De 10H à 12H 

1er et 3ème samedi du mois : 

Septembre 2011 10 

24 : Festival du Jeu à Crac’h 

Octobre 2011 1er 

15 

Novembre 2011 5 

19 

Décembre 2011 3 

17 

Janvier 2012 7 

21 

Février 2012 4 

18 

Mars 2012 3 

17 

Avril 2012 7 

28 

Mai 2012 5 

19 

Juin 2012 2 

16 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


